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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à une cuve
étanche. En particulier, la présente invention se rapporte
à une cuve étanche et thermiquement isolée destinée au
transport de gaz naturel liquéfié (GNL) par navire.

Etat de la technique

[0002] Le document FR 2 781 557 décrit une cuve in-
tégrée dans la structure d’un navire, qui permet le trans-
port de GNL. Les parois de la cuve comprennent suc-
cessivement, depuis l’intérieur de la cuve vers l’extérieur,
une barrière étanche primaire, une barrière thermique-
ment isolante primaire, une barrière étanche secondaire
et une barrière thermiquement isolante secondaire. La
barrière étanche primaire est une membrane réalisée
avec des plaques métalliques ondulées, en acier inoxy-
dable. Plus précisément, chaque plaque présente une
série d’ondes parallèles à l’axe du navire et une autre
série d’ondes perpendiculaires à l’axe du navire.
[0003] En fonctionnement, des contraintes mécani-
ques sont générées dans la membrane. Ces contraintes
ont plusieurs sources : la rétraction thermique lors de la
mise à froid de la cuve, l’effet de la poutre du navire, la
pression hydrostatique due au chargement, ainsi que la
pression dynamique due au mouvement de la cargaison,
notamment en raison de la houle.
[0004] Les ondes prévues sur les plaques métalliques
de la membrane sont destinées à permettre à la mem-
brane de se déformer pour limiter les contraintes engen-
drées par la rétraction thermique et l’effet de la poutre
du navire.
[0005] On a constaté que la pression dynamique pou-
vait provoquer des déformations plastiques des ondes.
Or, à l’usage, de telles déformations peuvent conduire à
dégrader la flexibilité des plaques et nuire à l’étanchéité
de la membrane, notamment au niveau des jonctions
entre plaques.
[0006] Pour augmenter la résistance à la pression de
la membrane et limiter les déformations plastiques, le
document FR 2 861 060 propose de prévoir des nervures
de renfort sur les ondes. Les documents JP55122600U,
JP55078896, EP2261110 divulguent des renforts desti-
nés à être placés sous des ondulations de membrane.
[0007] Cependant, il peut être intéressant d’accroitre
encore la résistance à la pression de la membrane.

Résumé de l’invention

[0008] Un problème que la présente invention propose
de résoudre est de fournir une cuve qui ne présente pas
au moins certains des inconvénients précités de l’art an-
térieur. En particulier, un but de l’invention est d’améliorer
la résistance à la pression de la membrane, afin d’éviter
ou d’en limiter les déformations plastiques.

[0009] La solution proposée par l’invention est une cu-
ve étanche, dont au moins une paroi comprend une mem-
brane étanche destinée à être en contact avec du produit
contenu dans la cuve et un support adjacent à la mem-
brane, dans laquelle la membrane comprend au moins
une plaque présentant au moins une onde, caractérisée
par le fait qu’elle comprend un élément de renfort inséré
sous l’onde, entre la membrane et le support, selon la
revendication 1.
[0010] On a constaté qu’un tel élément de renfort per-
met de limiter les contraintes générées dans la membra-
ne. Bien entendu, la membrane peut comprendre plu-
sieurs plaques, la plaque peut présenter plusieurs ondes,
et un élément de rendort peut être agencé sous une ou
plusieurs ondes d’une ou plusieurs plaques. Le support
peut être par exemple une couche thermiquement iso-
lante, et plus précisément un panneau en contreplaqué
d’une couche thermiquement isolante.
[0011] Selon un mode de réalisation, l’élément de ren-
fort présente un passage interne qui permet à du gaz de
circuler entre l’onde et le support en traversant l’élément
de renfort.
[0012] Selon un mode de réalisation, un passage ex-
terne permet à du gaz de circuler entre l’onde et le support
en contournant l’élément de renfort
[0013] Avantageusement, l’élément de renfort est réa-
lisé en un matériau choisi parmi : le contreplaqué, le po-
lyéthylène, le polycarbonate, le polycarbonate renforcé
de fibres de verres, le polyéther imide, et le polystyrène
expansé.
[0014] Selon un mode de réalisation, l’élément de ren-
fort comprend une enveloppe externe dont la forme cor-
respond sensiblement à la forme de l’onde.
[0015] De préférence, l’élément de renfort comprend
au moins un voile de renfort à l’intérieur de ladite enve-
loppe.
[0016] Avantageusement, en l’absence de produit
contenu dans la cuve, la distance minimale entre l’élé-
ment de renfort et l’onde est comprise entre 0 % et 5 %
de la hauteur de l’onde.
[0017] De préférence, la plaque présente une premiè-
re série d’ondes parallèles entre elles, et une deuxième
série d’ondes parallèles entre elles et transverses aux
ondes de la première série, l’élément de renfort étant
inséré sous une onde de la première série. Bien entendu,
plusieurs éléments de renfort peuvent être insérés sous
plusieurs ondes de la première série.
[0018] Selon un mode de réalisation, l’élément de ren-
fort présente une longueur correspondant à la distance
entre deux ondes de la deuxième série. En variante, cette
longueur peut être plus petite ou plus grande.
[0019] Avantageusement, l’élément de renfort est in-
séré sous l’onde de manière glissante par rapport à la
membrane et au support. Dans ce cas, la fabrication de
la cuve ne nécessite pas d’étape de fixation de l’élément
de renfort.
[0020] Dans une variante, l’élément de renfort est fixé
à la membrane ou au support. Cela permet d’assurer que
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l’élément de renfort reste positionné à l’endroit voulu.
[0021] Selon un mode de réalisation, la membrane pré-
sente une contre-dépouille, l’élément de renfort étant
clipsé à, ou coincé dans, la contre-dépouille.
[0022] Selon un mode de réalisation, au moins deux
éléments de renfort sont agencés respectivement sous
deux ondes adjacentes de la membrane, l’un desdits
deux éléments de renfort formant une butée pour l’autre
desdits deux éléments de renfort. Ainsi, un élément de
renfort est rendu prisonnier par l’autre et est donc main-
tenu en place.
[0023] Avantageusement, l’élément de renfort présen-
te au moins un point faible apte à se déformer ou se
rompre s’il est soumis à une contrainte supérieure à un
seuil déterminé.
[0024] Cela permet de connaître, par des déformations
plastiques contrôlées des la membrane, les pressions
subies par la membrane et d’identifier d’éventuels ris-
ques d’endommagement pour le support sous-jacent.
[0025] De préférence, à distance de l’onde, la mem-
brane est en contact avec le support.
[0026] L’invention fournit également un ouvrage flot-
tant comprenant une cuve selon l’invention ci-dessus. Il
peut s’agir d’un navire ou d’un autre type d’installation
flottante.

Brève description des figures

[0027] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante d’un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion, donné uniquement à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés. Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une plaque
ondulée d’une cuve selon un mode de réalisation de
l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective et en coupe
d’une onde de la plaque ondulée de la figure 1, et
d’un élément de renfort selon une première variante,

- les figures 3 à 9 représentent, en perspective, diffé-
rentes variantes de l’élément de renfort, toutefois la
figure 3 ne fait pas partie de l’invention et

- les figures 10 et 11 représentent, en coupe, d’autres
variantes de l’élément de renfort qui ne font pas par-
tie de l’invention,

- la figure 12 montre une vue de dessus de la plaque
de la figure 1, au niveau d’un croisement d’ondes,
ainsi qu’une vue en perspective et en coupe partielle
d’un élément de renfort fixé par clipsage sous une
onde,

- la figure 13 représente un élément de renfort destiné
à être agencé simultanément sous plusieurs ondes,
et

- la figure 14 représente, en perspective éclatée, deux
éléments de renfort qui ne font pas partie de l’inven-
tion coopérant entre eux.

Description détaillée d’un mode de réalisation de l’inven-
tion

[0028] Une cuve selon un mode de réalisation de l’in-
vention peut présenter une structure multicouche de ma-
nière similaire aux cuves des documents FR 2 781 557
et FR 2 861 060 cités en introduction. En particulier, la
cuve présente une membrane étanche primaire réalisée
avec des plaques métalliques ondulées qui reposent sur
un panneau en contreplaqué d’une couche thermique-
ment isolante primaire. Les aspects généraux de cette
structure multicouche étant connus, on décrit ci-dessous
les particularités de la cuve selon un mode de réalisation
de l’invention.
[0029] La plaque 1 représentée sur la figure 1 est une
plaque ondulée, réalisée en inox, de forme globalement
rectangulaire. La membrane étanche primaire de la cuve
est réalisée en soudant bord à bord plusieurs plaques
de ce type.
[0030] Comme le montre la figure 1, la plaque 1 com-
prend trois grandes ondes 2 s’étendant selon la longueur
de la plaque 1, et neuf petites ondes 3 s’étendant selon
la largeur de la plaque 1. On parle de grandes ondes 2
et de petites ondes 3 car la hauteur des grandes ondes
2 est supérieure à celle des petites ondes 3.
[0031] En variante, la plaque 1 pourrait présenter un
nombre différent de grandes ondes 2 et/ou de petites
ondes 3. En variante également, les ondes de la plaque
1 pourraient présenter des nervures de renfort comme
décrit dans FR 2 861 060. Les ondes de la plaque 1
pourraient aussi présenter d’autres configurations, par
exemple comme dans les documents FR 2 735 847 ou
KR-10-2005-0050170.
[0032] Sur la figure 2, on voit que la plaque 1 repose
sur le contreplaqué 4 de la couche thermiquement iso-
lante sous-jacente. En variante, la plaque 1 pourrait re-
poser sur un autre type de support. On voit également
sur cette figure qu’un élément de renfort 5 est agencé
sous la grande onde 2, entre la plaque 1 et le contrepla-
qué 4. Dans le cadre de la présente description, « sous »
signifie que l’élément de renfort 5 est recouvert par l’on-
de, mais ne signifie pas nécessairement qu’il se trouve
plus bas. En effet, sur les parois verticales de la cuve,
l’élément de renfort 5 se trouve à l’horizontal de l’onde
qui le recouvre.
[0033] Dans l’exemple de la figure 2, la longueur de
l’élément de renfort 5 correspond à la distance entre deux
petites ondes 3.
[0034] Plusieurs éléments de renfort 5 peuvent être
agencés, chacun sous une grande onde 2 entre deux
petites ondes 3. Le nombre et la répartition des éléments
de renfort 5 peuvent être déterminés en fonction de la
répartition des contraintes prévues en fonctionnement
dans la membrane de la cuve.
[0035] En variante, la longueur de l’élément de renfort
5 peut être inférieure à la distance entre deux petites
ondes 3 ou, si la géométrie du croisement entre ondes
le permet, supérieure à cette distance. En variante éga-
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lement, des éléments de renfort 5 peuvent être prévus
sous les petites ondes 3.
[0036] L’élément de renfort 5 est mis en place comme
représenté sur la figure 2, sans être fixé ni à la plaque 1
ni au contreplaqué 4. Il peut donc éventuellement glisser
sous la grande onde 2. La fabrication de la cuve ne né-
cessite donc pas d’étape de fixation des éléments de
renfort 5. En variante, l’élément de renfort 5 peut être fixé
à la membrane ou au contreplaqué 4.
[0037] De nombreuses formes peuvent convenir pour
l’élément de renfort 5. Les figures 3 à 11 représentent
différentes formes qui peuvent convenir. Les vues des
figures 3 à 9 sont des vues en perspective d’une tranche
de l’élément de renfort 5, dont la longueur peut être plus
grande que celle représentée. Les vues des figures 10
et 11 sont des vues en coupe. Sur ces différentes figures,
on utilise les mêmes signes de référence pour désigner
des éléments similaires.
[0038] L’élément de renfort 5 de la figure 3, qui ne fait
pas partie de l’invention mais est utile à la compréhension
de l’invention, présente une section pleine. Ses deux fa-
ces latérales 6 sont courbes et de forme correspondant
à celle de l’onde 2. Toutefois, les faces latérales 6 ne
s’étendent pas jusqu’au sommet de l’onde 2 et l’élément
de renfort 5 présente une face supérieure 7 plane. Du
gaz peut circuler entre le sommet de l’onde 2 et la face
supérieure 7.
[0039] L’élément de renfort 5 de la figure 4 présente
une enveloppe dont la forme extérieure correspond à la
forme de l’onde 2. Un passage 9 circulaire permet à du
gaz de passer à travers l’élément de renfort 5. Dans la
variante de la figure 5, le passage 9 a une forme corres-
pondant à la forme extérieure de l’enveloppe, afin d’offrir
une plus grande surface de passage.
[0040] L’élément de renfort 5 de la figure 6 présente
également une enveloppe dont la forme extérieure cor-
respond à la forme de l’onde 2 et un passage 9. Afin
d’améliorer la résistance mécanique de l’élément de ren-
fort 5, des voiles 10 internes traversent le passage 9. Les
figures 7 à 9 représentent des configurations alternatives
des voiles 10.
[0041] Les éléments de renfort des figures 3 à 9 peu-
vent être réalisés par exemple en l’un des matériaux
suivants : le polyéthylène, le polycarbonate, le polycar-
bonate renforcé de fibres de verres, le polyéther imide,
et le polystyrène expansé. Ils peuvent être fabriqués par
toute technique appropriée (injection, moulage, extru-
sion, usinage,...).
[0042] Les éléments de renfort 5 des figures 10 et 11,
qui ne font pas partie de l’invention mais sont utiles à la
compréhension de l’invention, présentent une section
pleine. Leurs faces latérales 6 présentent chacune deux
bandes planes. Comme pour l’élément de renfort de la
figure 3, du gaz peut passer entre la face supérieure 7
et le sommet de l’onde. Les éléments de renfort 5 des
figures 10 et 11. peuvent par exemple être réalisés en
contreplaqué, par usinage.
[0043] L’élément de renfort 5 de la figure 11 présente

une languette 22 fixée à sa face inférieure 23. La lan-
guette 23 permet de fixer l’élément de renfort 5 au con-
treplaqué 4, par exemple au niveau de la jonction entre
deux plaques de contreplaqué.
[0044] La figure 12 montre, en partie gauche, la géo-
métrie des ondes au niveau d’un croisement entre une
grande onde 2 et une petite onde 3. On peut constater
que la membrane présente à ce niveau une contre-dé-
pouille 20. La partie droite de la figure 12 montre que
l’élément de renfort 5 agencé sous une grande onde 2
présente, au niveau de son extrémité, des pattes 21 qui
permettent de fixer l’élément de renfort 5 à la membrane,
par clipsage au niveau de la contre-dépouille 20. En va-
riante, les pattes 21 pourraient être coincées.
[0045] La figure 13 représente en perspective un élé-
ment de renfort 5 qui est destiné à être agencé simulta-
nément sous plusieurs grandes ondes 2 et petites ondes
3. Sa forme correspond à celles des ondes, y compris
au niveau des croisements. Des passages 9 internes
sont prévus aussi bien dans les parties situées sous les
petites ondes 3 que sous les grandes ondes 2.
[0046] La figure 14, qui ne fait pas partie de l’invention
mais est utile à la compréhension de l’invention, repré-
sente deux éléments de renfort 5, l’un étant destiné à
être agencé sous une grande onde 2 et l’autre sous une
petite onde 3, en se croisant au niveau du croisement
des ondes. A ce niveau, les éléments de renfort 5 pré-
sentent chacun une encoche 24 permettant de les posi-
tionner l’un par rapport à l’autre. Comme on le voit sur
cette figure, les éléments de renfort 5 ont une section
rectangulaire.
[0047] Les différentes formes d’élément de renfort 5
proposées ci-dessus permettent aux ondes de se défor-
mer en cas de contraction thermique, et offrent un sup-
port aux ondes en cas de déformation due aux pressions
hydrostatique et dynamique. Pour atteindre ce but, on
peut prévoir que, lorsque la cuve est vide (donc en l’ab-
sence de chargement thermique et de pression hydros-
tatique ou dynamique), la distance minimale entre l’élé-
ment de renfort 5 et l’onde sous laquelle il se trouve soit
comprise entre 0 % et 5 % de la hauteur de l’onde.
[0048] Les différentes formes d’élément de renfort 5
présentent chacune des propriétés particulières : coût et
facilité de fabrication, résistance mécanique, quantité de
matière,... En fonction des applications, on peut choisir
la forme la plus appropriée.
[0049] Des simulations numériques ont été réalisées
pour vérifier l’effet de l’élément de renfort 5 sur les con-
traintes engendrées dans la membrane, par comparai-
son avec une membrane sans élément de renfort. Ces
simulations ont montré que :

- en cas de chargement thermique (contraction de la
membrane due au froid), la présence d’un élément
de renfort 5 n’introduit pas de contraintes indésira-
bles dans la membrane,

- en cas de chargement thermique et de chargement
en pression uniforme (correspondant à la pression
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hydrostatique de la cargaison), la présence d’un élé-
ment de renfort 5 permet de diminuer les contraintes
dans la membrane, et

- en cas de chargement thermique et de chargement
en pression asymétrique (correspondant à la pres-
sion dynamique de la cargaison), la présence d’un
élément de renfort 5 permet de diminuer les con-
traintes dans la membrane.

[0050] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention, telle que définie par les revendications.

Revendications

1. Cuve étanche, dont au moins une paroi comprend
une membrane étanche destinée à être en contact
avec du produit contenu dans la cuve et un support
adjacent à la membrane, dans laquelle la membrane
comprend au moins une plaque de forme rectangu-
laire (1) présentant une première série d’ondes (2)
parallèles entre elles, s’étendant selon toute la lon-
gueur de la plaque rectangulaire et une deuxième
série d’ondes (3) parallèles entre elles et transverses
aux ondes de la première série, s’étendant selon tou-
te la largeur de la plaque rectangulaire, caractérisée
par le fait qu’elle comprend un élément de renfort
(5) inséré sous une onde (2) de la première série,
entre la membrane et le support, l’élément de renfort
comprenant une enveloppe externe dont la forme
extérieure correspond sensiblement à la forme de
l’onde sous laquelle l’élément de renfort est inséré,
l’élément de renfort présentant un passage interne
(9) débouchant à deux extrémités longitudinales op-
posées de l’élément de renfort qui permet à du gaz
de circuler entre l’onde et le support en traversant
l’élément de renfort.

2. Cuve selon la revendication 1, dans laquelle le pas-
sage interne (9) présente une forme correspondant
à la forme extérieure de l’enveloppe de l’élément de
renfort, de sorte que l’enveloppe présente une paroi
d’épaisseur sensiblement uniforme sur sensible-
ment toute la périphérie de l’enveloppe.

3. Cuve selon la revendication 1, dans laquelle l’élé-
ment de renfort comprend au moins un voile (10) de
renfort à l’intérieur de ladite enveloppe.

4. Cuve selon la revendication 3, dans laquelle ledit au
moins un voile (10) traverse le passage interne (9)
de manière à diviser le passage interne (9) en plu-
sieurs sections.

5. Cuve selon la revendication 1, dans laquelle le pas-
sage interne (9) présente une section circulaire.

6. Cuve selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle l’élément de renfort est réalisé en un
matériau choisi parmi : le contreplaqué, le polyéthy-
lène, le polycarbonate, le polycarbonate renforcé de
fibres de verres, le polyéther imide et le polystyrène
expansé.

7. Cuve selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle, en l’absence de produit contenu dans
la cuve, la distance minimale entre l’élément de ren-
fort et l’onde est comprise entre 0 % et 5 % de la
hauteur de l’onde.

8. Cuve selon la revendication 1, dans laquelle l’élé-
ment de renfort présente une longueur correspon-
dant à la distance entre deux ondes de la deuxième
série.

9. Cuve selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle l’élément de renfort est inséré sous
l’onde de manière glissante par rapport à la mem-
brane et au support.

10. Cuve selon l’une des revendications 1 à 8, dans la-
quelle l’élément de renfort est fixé à la membrane
ou au support.

11. Cuve selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle au moins deux éléments de renfort
sont agencés respectivement sous deux ondes ad-
jacentes de la membrane, l’un desdits deux élé-
ments de renfort formant une butée pour l’autre des-
dits deux éléments de renfort.

12. Ouvrage flottant comprenant une cuve selon l’une
des revendications précédentes.

Patentansprüche

1. Abgedichteter Tank, von dem mindestens eine
Wand eine dichte Membran, die für den Kontakt mit
dem in dem Tank enthaltenen Produkt bestimmt ist,
und eine an die Membran angrenzende Stützeinrich-
tung aufweist, wobei die Membran mindestens eine
rechteckförmige Platte (1) aufweist, die eine erste
Reihe von zueinander parallelen Wellen (2) auf-
weist, die sich über die gesamte Länge der recht-
eckförmigen Platte erstrecken, und eine zweite Rei-
he von zueinander parallelen und zu den Wellen der
ersten Reihe transversalen Wellen (3), die sich über
die gesamte Breite der rechteckförmigen Platte er-
strecken, dadurch gekennzeichnet, dass der Tank
ein Verstärkungselement (5) aufweist, das unter ei-
ner Welle (2) der ersten Reihe zwischen der Mem-
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bran und der Stützeinrichtung eingesetzt ist, wobei
das Verstärkungselement eine Außenhülle hat, de-
ren äußere Form im Wesentlichen der Form der Wel-
le entspricht, unter der das Verstärkungselement
eingesetzt ist, wobei das Verstärkungselement ei-
nen inneren Durchgang (9) aufweist, der an zwei ge-
genüberliegenden Längsenden des Verstärkungse-
lements mündet und ermöglicht, dass Gas zwischen
der Welle und der Stützeinrichtung zirkuliert und da-
bei das Verstärkungselement durchströmt.

2. Tank nach Anspruch 1, bei dem der innere Durch-
gang (9) eine Form hat, die der äußeren Form der
Hülle des Verstärkungselements entspricht, so dass
die Hülle eine Wand mit einer Dicke aufweist, die
über im Wesentlichen die gesamte Peripherie der
Hülle einheitlich ist.

3. Tank nach Anspruch 1, wobei das Verstärkungsele-
ment mindestens einen Verstärkungssteg (10) in-
nerhalb der Hülle aufweist.

4. Tank nach Anspruch 3, wobei der mindestens eine
Steg (10) den inneren Durchgang (9) derart durch-
quert, dass der innere Durchgang (9) in mehrere Be-
reiche unterteilt wird.

5. Tank nach Anspruch 1, wobei der innere Durchgang
(9) einen kreisförmigen Querschnitt hat.

6. Tank nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
wobei das Verstärkungselement aus einem Material
hergestellt ist, das ausgewählt ist aus: Sperrholz, Po-
lyethylen, Polycarbonat, glasfaserverstärktem Poly-
carbonat, Polyetherimid und geschäumtem Polysty-
rol.

7. Tank nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
wobei in Abwesenheit des in dem Tank enthaltenen
Produkts der Mindestabstand zwischen dem Ver-
stärkungselement und der Welle zwischen 0% und
5% der Wellenhöhe beträgt.

8. Tank nach Anspruch 1, wobei das Verstärkungsele-
ment eine Länge hat, die dem Abstand zwischen
zwei Wellen der zweiten Reihe entspricht.

9. Tank nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
wobei das Verstärkungselement gegenüber der
Membran und der Stützeinrichtung gleitend unter
der Welle eingesetzt ist.

10. Tank nach einem der Ansprüche 1 bis 8, bei dem
das Verstärkungselement an der Membran oder an
der Stützeinrichtung befestigt ist.

11. Tank nach einem der vorstehenden Ansprüche, bei
dem mindestens zwei Verstärkungselemente je-

weils unter zwei benachbarten Wellen der Membran
angeordnet sind, wobei eines der beiden Verstär-
kungselemente einen Anschlag für das andere der
beiden Verstärkungselemente bildet.

12. Schwimmende Konstruktion mit einem Tank gemäß
einem der vorhergehenden Ansprüche.

Claims

1. A fluidtight tank, of which at least one wall comprises
a fluidtight membrane intended to be in contact with
product contained in the tank, and a support adjacent
to the membrane, in which tank the membrane com-
prises at least one sheet (1) of rectangular shape,
having a first series of mutually parallel corrugations
(2) running across the whole length of the rectangu-
lar sheet and a second series of mutually parallel
corrugations (3) which run transverse to the corru-
gations of the first series across the whole width of
the rectangular sheet, characterized in that it com-
prises a reinforcing element (5) inserted under a cor-
rugation of the first series, between the membrane
and the support, the reinforcing element comprising
an outer envelope the shape of which corresponds
substantially to the shape of the corrugation under
which the reinforcing element is inserted, the rein-
forcing element having an internal passage (9) pass-
ing through two opposite longitudinal ends of said
reinforcing element which allows gas to flow between
the corrugation and the support by passing through
the reinforcing element.

2. The tank as claimed in claim 1, in which the internal
passage (9) has a shape corresponding to the exte-
rior shape of the envelope of the reinforcing element,
so that the envelope has a wall with a uniform thick-
ness substantially along the whole periphery of the
envelope.

3. The tank as claimed in claim 1, in which the reinforc-
ing element comprises at least one reinforcing web
(10) inside said envelope.

4. The tank as claimed in claim 3, in which said at least
one reinforcing web (10) extends across the internal
passage (9) so as to divide the internal passage (9)
into a plurality of sections.

5. The tank as claimed in claim 1, in which the internal
passage (9) has a circular shape.

6. The tank as claimed in one of the preceding claims,
in which the reinforcing element is made of a material
chosen from: plywood, polyethylene, polycarbonate,
glass fiber reinforced polycarbonate, polyether imide
and expanded polystyrene.
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7. The tank as claimed in any one of the preceding
claims, in which, when the tank contains no product,
the minimum distance between the reinforcing ele-
ment and the corrugation is comprised between 0%
and 5% of the height of the corrugation.

8. The tank as claimed in claim 1, in which the reinforc-
ing element has a length that corresponds to the dis-
tance between two corrugations of the second se-
ries.

9. The tank as claimed in any one of the preceding
claims, in which the reinforcing element is inserted
under the corrugation such that it can slide with re-
spect to the membrane and to the support.

10. The tank as claimed in any one of claims 1 to 8, in
which the reinforcing element is fixed to the mem-
brane or to the support.

11. The tank as claimed in any one of the preceding
claims, in which at least two reinforcing elements are
positioned respectively under two adjacent corruga-
tions of the membrane, one of said two reinforcing
elements forming an end stop for the other of said
two reinforcing elements.

12. A floating construction comprising a tank as claimed
in any one of the preceding claims.
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